
h «oniMin M pmt «wvnr. qu'il (tut Hmauàn k Pubnwnt ttrkecwdv à la
popuUtlon lU notK p»y> Im dniuM U UbnU dont «Ik doit Jouirma U (omw
00 touTonMimiit atmocntlqui quo nota potaUon.

L« luinse d'un ministre auni «minent que le mlnirtre des
fiyviiux publica—auquel on attribue un rOle Important dan* la
rédaction du programme ministMel—ce langage, tenu en la
préjwnce de ww collègues, s'il avoit un nna, deviSt lignifier qu'il
était autorirt par le ministère A faire cette déclaration. Autre-
ment, le premier .Tlnirtre aurait pris son collègue & partie pour
lui dicter ses devoirs. Mais, il y a autre chose. Quelques
•Çn^nf» plu» tard, le ministre des Travaux r'iblici se rendit à
Montréal ou, d après les journaux, il aurait pri-.ioncé ces paroles:

Vu U conduite de la majorité Imiponnble du S4nat, diaait M. Ronn,
I* minktèn avait déddé d'an appeler au peupk au mok de Mptembra danltr,
mak 1 ouverture de. hoatUlMi a modifl« ce» projeté. Si l-oppotltion avait
éU loyak et d eUe avait aidé k minkttre dan oatU clrconaUnc* critique, D
n'eût paa été queatlon d'une ékction de ce tempa-d.

A mon avis, ces paroles n'avaient qu'un sens; que le Gouverne-
ment avait décidé de courir le risque d'une élection générale.
Mais, quel qu'ait été le but visé dans cette attitude du ministère,
U fut désappointé dans son attente. Parmi un groupe important
de la population, un sentiment d'irritation se manifesta parce
que, en un temps comme celui-là, le ministère songeait à plonger
je pays dans l'agitation inséparable d'une élection générale
inattendue. C'est pourquoi la droite a changé d'avis, et je
n ai paa été surpria de lire cette déclaration dans le discours au
trOne:

}^ mandat de la Chambre actuelle doit prendre fln i l'automne cette
annte et d aprea la loi exktante une dkariution du Parlement iulvie d'une
flecUon lenlt prochainement n( mmn. ,l« conieUIen, cependant, iont
d ayk que 1 on répondrait mieux au déeir peupir' canadien et aux nécaait<e
préientea de la çierre en éviUni le trom et la lonfueion qu'entraîneraient
une élection générale dane un moment ai. .--i critique.

On ne peut arriver à cette fin <^u^ y>»r « moyen d'une loi du Parlement
au Royaume-Uni. Il voue wra préeeni^ ne réeolntion autoriaant et de-
mandant I adoption d'une telle loi qui pr «mit d'une année la durée da U
législature.

Forcis de reculer devam peuan publique.

Eu égard aux expressions du seoi ment public que mon trèi
honorable ami a signalées cette après midi au cours de set ob-
servations, il se peut que le projet, te u'il a été déposé, cause
quelques déceptions en certain quartu au lieu de prolonger
les pouvoirs de cette Chambre pour tou 'a durée de I» guerre,
cette proposition stipule la continuatioi, - «es : -ivilè^ies pour
une année seulement. A mon avis, et cv* '"u/î je crois, celui
de quiconque oait apprécier les institutio»» 'anoiques, une
proposition tendant a prolonger la léj^slat «teb: toute U


